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Compte rendu de la réunion du Comité 

Syndical du 14 décembre 2009. 
 

 
 
 
 

 
 
1 – Réflexion sur l’évolution du service de collecte des encombrants et des déchetteries 
 
1.1 – Service de collecte des encombrants 
 
Lors de la dernière assemblée il avait été décidé : 

- D’envoyer un courrier à l’ensemble des communes, communautés de communes et syndicat de collecte 
pour expliquer la situation et émettre un avis sur l’éventuelle suspension du service. 

- De faire la synthèse des avis recueillis pour pouvoir prendre une décision lors de la prochaine assemblée 
syndicale prévue mi-décembre. 

 
Le Président présente à l’assemblée le résultat de l’enquête effectuée : 
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Mis à jour le 09/12/09

 
�  37% des collectivités interrogées sont défavorables à la suspension du service 
�  23% des collectivités interrogées sont favorables à la suspension du service 
�  40% des collectivités interrogées ne se sont pas prononcées 
 

����  Au vu de ces résultats, le Président propose le maintien de ce service. 
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Toutefois, il fait part à l’assemblée d’un certain nombre de propositions formulées par le Bureau du Syndicat en 
vue d’optimiser ce service et éviter les abus (chacune des propositions énumérées ci-dessous devant être 
appréciée de manière indépendante) : 
 

�  La suspension du service durant les vacances scolaires (le personnel de l’ISDND est durant cette 
période fortement mobilisé par le surcroît de tonnage, la collecte des encombrants est donc difficile à 
assurer) ; 
�  La prise en charge de l’accueil téléphonique directement par les communes : cette mesure 
permettrait au moins dans le cas des petites communes de mieux apprécier l’éligibilité des demandes. 
Une fiche type de demande d’informations serait réalisée par le SICTOBA pour simplifier la tâche des 
personnes qui seraient chargées de ce travail. En moyenne, cela représenterait une dizaine de demandes 
par commune et par an ; 
�  Rendre le service payant avec soit un paiement encaissé par les agents en charge de la collecte soit 
l’émission d’un titre de paiement. 
�  Voter un règlement en Comité Syndical ; 
�  Déléguer l’exécution de ce service à une association ou une entreprise privée. 

 
Suite à cette présentation, une longue discussion s’engage avec l’assemblée. 
 
Pour des raisons de temps, l’ensemble des mesures proposées par le Bureau n’a pas pu être étudiée par le Comité. 
Le Président demande que les délégués réfléchissent à ces différentes propositions. 
Ce point devra être abordé lors d’une prochaine assemblée. 
 
 
1.2 - Déchetteries 
 
Pour ce qui concerne les déchetteries, 29% des structures consultées ont émis des remarques ou fait des 
propositions : 

�  35% sont satisfaits des horaires actuels, 
�  65% souhaitent des horaires élargis : l’après-midi en semaine, parfois le samedi après-midi. 

 
Le Bureau va étudier la possibilité d’élargir les horaires d’ouverture au moins pour les sites dont la fréquentation 
est la plus forte (Les Vans, Ruoms et Vallon-Pont-d’Arc). 
Le Président précise que ces horaires d’ouverture élargis vont représenter un coût supplémentaire. 
 
 
2 – Demande de subventions pour la généralisation du compostage 
 
Avant de commencer, le Président rappelle qu’un document récapitulatif a été envoyé avec la convocation. 
 
Il rappelle ensuite la délibération du 27 février 2008 relative à l’adoption par l’assemblée syndicale d’un scénario 
relatif à la généralisation du compostage à l’échelle du territoire du SICTOBA. 
 
Il donne ensuite la parole à Benoît PUJOL notre chargé de mission sur la mise en œuvre de cette opération qui 
travaille sur ce dossier depuis le mois de mars. 
 
Dans sa présentation, monsieur PUJOL : 
 
�  Fait un rappel du cadre réglementaire et notamment des objectifs fixés dans le PIED ; 
 
�  Présente à nouveau le scénario retenu le 27/02/08 qui prévoit de détourner de l’enfouissement 651 tonnes de 
biodéchets par an ; 
 
�  Fait un rappel technique des différentes pratiques de compostage qui nous concernent ; 
 
�  Présente le travail du Comité Technique (6 réunions depuis sa création) créé pour l’occasion ; 
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�  Présente le planning de l’opération 2010-2012 : 
o Première année 2010 : développement du compostage sur une vingtaine de communes. 
o Deuxième année 2011 : développement du compostage sur le reste des communes du Syndicat. 
o Troisième année 2012 : évaluation, suivi et mesures correctives afin de pérenniser et d’étendre 

l’opération.  
 
�  Présente le plan de financement de l’opération dont le montant total s’élève à 495 611 €ht, 
 
�  Indique que le budget global de l’opération (hors embauche du chargé de mission dont le poste est en partie 
financé par la région) s’élève à 495 611 €ht contre 507 653 €ht pour le scénario voté en 2008 par le Comité 
Syndical. Avec les aides attendues et la vente des équipements (part non subventionnée), le coût réel de 
l’opération s’élèvera aux alentours de 45 000 €ht qui pourront être compensés par l’économie réalisée sur le 
stockage des 651 tonnes détournées de l’enfouissement. 
 
�  A l’unanimité des membres présents, l’assemblée sollicite la participation financière des Départements de 
l’Ardèche et du Gard, de l’ADEME, de la Région Rhône-Alpes et du Pays de l’Ardèche Méridionale pour le 
projet tel que présenté à l’assemblée. 
 
 
3 – Décision modificative budgétaire n°1 
 
Le projet de DM1 est présenté et commenté à l’assemblée. 

            
  DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N° 1   
    Exercice 2009   
  EXPLOITATION       
  article libellé dépenses recettes   
  013 - Produits de gestion courante   
  6419 Remboursements rémunération personnel   2 260   
            
  011 - Charges à caractère général   
  6282 Frais de gardiennage -4 740     
            
  012 - Charges de personnel   
  6413 Personnel non titulaire 7 000     
         
    total exploitation 2 260 2 260   
          
  INVESTISSEMENT       
  article libellé dépenses recettes   
  Opération n°33 - Achat de matériel   
  1641 Emprunt achat véhicules   41 000   
            
  Opération n°16 - Aménagement, réhabilitation du casier 4   
  2312 Terrains, agencement et travaux 13 000     
            
  Opération n°17 - Casier 5   
  1641 Emprunt achat pompe EP   30 000   
            
  Opération n°37 - Déchetterie secteur de Joyeuse   
  1641 Emprunts   -71 000   
  2312 Terrains, agencement et travaux -13 000     
            
    total investissement 0 0   
            

�  Adopté à l’unanimité des membres présents. 
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4 – Attribution du marché « Prestations de service d’assurances pour les besoins du syndicat » 
 
Le Président explique à l’assemblée que les différents contrats d’assurances en cours arrivent à terme le 31 
décembre 2009. 
Un nouveau marché d’une durée de 5 ans comportant 4 lots distincts a donc été lancé : 

- Lot n°1 : Dommage aux biens et risques annexes 
- Lot n°2 : Responsabilité civile et risques annexes 
- Lot n°3 : Flotte automobile et risques annexes 
- Lot n°4 : Protection juridique des agents et élus 

 
Le Président précise que dans le cadre de ce marché, l’assistance du Cabinet spécialisé PROTECTAS a été 
sollicitée. 
 
Le Président explique que pour les lots 1 à 3, 3 offres ont été reçues (SMACL, PNAS/AREAS et GROUPAMA). 
Pour le lot n°4, 4 offres ont été reçues (SMACL, PNAS/AREAS, GROUPAMA et SARRE ET 
MOSELLE/PROTEXIA). 
 
Après lecture et présentation du rapport d’analyse des offres réalisé par PROTECTAS, le Président propose de 
retenir les offres de : 
 

- Lot n°1 Dommage aux biens et risques annexes : SMACL (offre de base sans franchise) 
1 914,67 €ttc/an 

- Lot n°2 Responsabilité civile et risques annexes : GROUPAMA avec : 
�  Formule 1 offre de base sans franchise : 1 630,88 €ttc/an 
�  Option n°1 atteintes à l’environnement : 8 098,70 €ttc/an 
�  Option n°2 : protection juridique du syndicat 808,39 €ttc/an 

- Lot n°3 Flotte automobile et risques annexes : SMACL avec : 
�  Offre de base avec option n°1 sans franchise : 2 437,84 €ttc/an 
�  Option marchandises transportées : 91,80 €ttc/an 
�  Option tous risques engins avec franchise de 500€ : 1 020,28 €ttc/an 

- Lot n°4 Protection juridique des agents et élus : 110,05 €ttc/an 
 
�  A l’unanimité des membres présents, le Bureau autorise le Président à signer les marchés avec les 
compagnies d’assurances tel que décrit dans l’exposé. 
 
 
5 – Création d’un emploi contractuel à temps non complet d’une durée de 6 mois pour un besoin 
saisonnier 
 
Le Président explique à l’assemblée qu’il est parfois amené à recruter du personnel non-titulaire pour faire face à 
un besoin saisonnier (compensation des 20% de l’animatrice du tri passée à 80%, préparation de la campagne de 
communication 2010, aide à la création du site internet et mise en place du compostage). Il indique qu’il convient 
qu’à chaque recrutement, le Conseil Syndical se doit de délibérer pour fixer la durée hebdomadaire, la 
rémunération et l’autoriser à signer le contrat à venir. 
 
En application de l’article 3 – 2ème alinéa de la loi n°84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, et afin de permettre le 
recrutement d’un personnel saisonnier en fonction des nécessités de service, et notamment du caractère d’urgence 
que peuvent revêtir celles-ci, Monsieur le Président propose d’inscrire au budget du Syndicat un emploi de 
saisonnier à temps non complet (17h30 par semaine avec possibilité d’effectuer des heures complémentaires dans 
la limite de 35 heures hebdomadaires) dont la rémunération sera basée sur l’échelon 8 de l’échelle 3  IB 337  IM 
319 cet emploi ne pouvant être pourvu que pour une durée maximale de 6 mois. 
 
�  A l’unanimité des membres présents, l’assemblée décide de procéder à la création de cet emploi contractuel à 
temps non complet tel que présenté dans l’exposé et autorise le Président à signer le contrat de travail.  
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6 – Organisation et rémunération des astreintes d’exploitation et de sécurité pour le personnel 
technique de l’Installation de Stockage des Déchets Non Dangereux 
 
Le Président explique que dans le souci d’assurer la continuité du service public, notamment dans le cadre de 
l’exploitation de l’ISDND, il doit être capable de faire intervenir rapidement un ou plusieurs agents sur ce site à 
Beaulieu. 
 
Afin de respecter ces obligations et en raison de leurs positions statutaires, de leurs spécificités professionnelles et 
de leurs connaissances du terrain, les agents désignés doivent collaborer à un service en dehors de leurs horaires 
de travail (les samedis, dimanches, les nuits et les jours fériés…). Ils doivent assurer les astreintes périodiques 
que la Direction décide de mettre en œuvre. 
 
Le Président apporte quelques précisions sur la définition, la rémunération et l’organisation des périodes 
d’astreintes d’exploitation et de sécurité : 
 

- Une période d’astreinte s’entend comme une période pendant laquelle l’agent, a l’obligation de 
demeurer à son domicile ou à proximité, afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de 
l’administration. La durée de cette intervention est considérée comme du travail effectif ainsi que le déplacement 
aller-retour sur le lieu de travail. 

 
- La rémunération des périodes d’astreintes réalisées par les agents de la filière technique de l’ISDND est 

établie par référence aux textes applicables au ministère de l’Equipement (décret 2003.363 du 15 avril 2003 et 
arrêté ministériel du 28 décembre 2005). 

 
- Les taux d’indemnités des astreintes sont réévalués automatiquement à chaque publication d’un arrêté 

ministériel modificatif. 
 
- Les interventions en période d’astreinte, étant considérées comme du travail effectif, entrent dans le 

cadre d’heures supplémentaires et sont comptabilisées et rémunérées comme telles. 
 
- L’organisation du travail doit respecter les garanties minimales de l’article 3 du décret n° 2000-815 du 

25 aout 2000.  La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder  ni  
48 heures au cours d’une même semaine,  ni 44 heures en moyenne sur une période quelconque de 12 semaines 
consécutives. Le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à 35 heures. La 
durée quotidienne du travail ne peut excéder 10 heures. 
 
 
�  A l’unanimité des membres présents, l’assemblée arrête l’adoption des dispositions énoncées dans l’exposé 
relatives à la définition, à la rémunération et à l’organisation des périodes d’astreintes et des interventions et 
autorise le Président à appliquer les dispositions en résultant, dans la limite des crédits budgétaires définis et 
inscrits pour le paiement de ces indemnités. 
 
 
 
7 – Mise à jour du tableau des effectifs 
 
Le Président présente à l’assemblée le tableau des effectifs du SICTOBA et propose de le mettre à jour tel que 
présenté : 
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TABLEAU DES EFFECTIFS 
Date Filière 

nomination délibération 
Catégorie Grade Nbre de 

postes Durée hebdo. 

TECHNIQUE 01/03/2000 09/03/2000 C adjoint technique de 2ème cl. 1 temps complet 
  01/01/2003 17/12/2002 C adjoint technique de 2ème cl. 1 temps complet 
  15/12/2004 12/10/2004 C adjoint technique de 2ème cl. 1 24h 
  01/01/2006 20/12/2005 C adjoint technique de 2ème cl. 1 21h 
  01/11/2006 24/10/2006 C adjoint technique principal de 2ème cl. 1 temps complet 
  01/03/2007 27/02/2007 C adjoint technique de 1ère cl. 1 temps complet 
  01/12/2007 26/09/2007 A ingénieur principal 1 temps complet 
  01/01/2008 17/12/2007 C adjoint tech. de 2ème classe 1 temps complet 

  01/01/2008 17/12/2007 C adjoint tech. principal de 2ème classe 1 temps complet 
 01/02/2007 30/09/2008 C adjoint tech. de 2ème classe 1 Temps complet 

ADMINISTRATIVE 01/03/2004 17/02/2004 C adjoint ad. de 2ème classe 1 26h 

 01/10/2008 30/09/2008 C adjoint ad. de 1ère classe 1  temps complet 
 31/12/2009 19/10/2009 B rédacteur chef 1  temps complet 

ANIMATION 01/04/2006 28/03/2006 C adjoint d'animation de 2ème cl. 1 temps complet 

EMPLOIS A SUPPRIMER 

Filière 
Délibération Catégorie Grade 

Nbre de 
postes Durée hebdo. Motif 

ADMINISTRATIVE 17/12/2007 B rédacteur  1 35h avancement 
 30/09/2008 B rédacteur principal 1 35h avancement 

 
�  A l’unanimité des membres présents l’assemblée procède à la mise à jour du tableau des effectifs. 
 
 
 
8 – Octroi d’une subvention à l’association du personnel pour l’année 2010 
 
Le Président propose à l’assemblée de reconduire le versement d’une subvention à l’association du personnel du 
SICTOBA pour participer au dispositif de plan épargne chèques vacances en allouant une participation s’élevant 
à 120 ou 130 € par agent, soit 20€ de plus que l’année précédente. Les conditions d’attribution sont les mêmes 
que celles votées dans la délibération du 27 février 2007 à savoir : 
 
�  Il s’agit de la mise en place « œuvres sociales » selon la loi Sapin du 3 janvier 2001. 
�  Ce nouveau dispositif consiste en l’octroi d’une subvention à l’association du personnel du SICTOBA qui se 
chargera de distribuer cette somme aux agents qui auront signé l’ouverture d’un plan épargne chèques vacances. 
�  L’aide octroyée à chaque agent sera identique et tiendra compte du revenu fiscal de référence. Cette aide sera la 
même soit 120 ou 130 euros par agent. 
�  Ce dispositif a été proposé pour les raisons suivantes : 

- exonération des charges patronales sur la part versée par le SICTOBA, 
- gestion du dispositif assuré directement par l’association. 

 
Le Président précise qu’un contrôle annuel sera effectué pour vérifier que les fonds alloués par le syndicat soient 
utilisés conformément aux objectifs initialement fixés. 
Il précise également que le versement de cette subvention sera soumis chaque année au vote de l’assemblée 
syndicale. 
Pour l’année 2010, le montant de la subvention s’élèverait à 2 443 euros (19 agents concernés). 
 
�  A la majorité des membres présents (une abstention et 38 voix pour), l’assemblée décide d’octroyer pour 
l’année 2010 une subvention de 2 443 euros à l’association du personnel du SICTOBA. 
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9 – Etat d’avancement des dossiers suivants 
 
9.1 – Site internet 
Le Président explique à l’assemblée que la dernière réunion de travail avec Vernalis Interactive s’est déroulée le 
13 novembre : 

- l’arborescence du site a été finalisée, 
- l’ergonomie et l’aspect visuel du site ont été abordés. 

Vernalis Interactive nous proposera lors de la prochaine réunion 2 ou 3 propositions de visuel du site. 
En attendant, le syndicat doit faire passer des photos et commencer à procéder à la rédaction du contenu (travail 
très lourd). 
 
9.2 – Résultats de la collecte sélective 
Un bilan des résultats de la collecte sélective devait être présenté mais n’a pas pu avoir lieu faute de temps. Il sera 
présenté lors de la prochaine assemblée. 
 
 
10 – Questions diverses 
 
��� �  Panneau d’information sur le tri : suite à de nombreuses demandes, le syndicat a fait réaliser un panneau 
(100cmx80cm) destiné à équiper les points tri (verre, papiers et emballages). Le visuel a été présenté lors de la réunion. 
Il est prévu de doter les communes sur la base d’un panneau par tranche de 500 habitants recensés. 
Au-delà, le SICTOBA pourra fournir le visuel sous fichier informatique, ce qui permettra la réalisation d’un 
panneau supplémentaire à la charge de la commune ou communauté de communes qui le demandera. 
Il est demandé aux collectivités intéressées de prendre contact avec les animateurs du tri pour effectuer une 
commande groupée afin de bénéficier du tarif le plus avantageux. 

 
     Le Président, 
 
 
 
Hubert LEPOITEVIN. 


